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Texte de la question

Mme Elisabeth Hubert appelle l'attention de M. le ministre du budget sur l'inegalite de traitement entre les
entreprises quant au benefice du regime de l'amortissement degressif. Ainsi, les services fiscaux refusent
parfois aux entreprises de nettoyage qui ne sont pas considerees comme entreprises industrielles la possibilite
de beneficier du regime de l'amortissement degressif, y compris dans le cadre de l'acquisition de materiels
lourds. Or, lorsque ces memes materiels sont acquis par des entreprises ne relevant pas du secteur des
services, cette possibilite leur est ouverte. Des lors, il lui semblerait opportun de ne plus prendre en compte le
secteur auquel appartient l'entreprise mais la nature des materiels. En consequence, elle souhaiterait savoir s'il
entend prendre de nouvelles dispositions en ce sens.

Texte de la réponse

L'article 39 A-1 du code general des impots prevoit que les entreprises industrielles peuvent amortir leurs biens
d'equipement selon le mode degressif lorsqu'ils entrent dans l'une des categories de biens enumerees a l'article
22 de l'annexe II au meme code. Tel est notamment le cas des materiels utilises dans le cadre d'operations
industrielles de fabrication, de transformation ou de transport. Les operations de transformation s'entendent
exclusivement de celles qui apportent des modifications a un produit. Les prestations fournies par les
entreprises de nettoyage de locaux n'entrent pas dans ce cadre. En consequence, les materiels qu'elles utilisent
pour effectuer ces prestations ne peuvent pas etre amortis selon le mode degressif. Des lors que les prestations
de services sont un secteur moins expose aux delocalisations que celui de la fabrication de biens, il ne parait
pas souhaitable d'encourager fiscalement la substitution de machines sophistiquees aux salaries dans ce
secteur.
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